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Introduction  

 

La Loi sur la protection des renseignements personnels 

La Loi sur la protection des renseignements personnels (la Loi), obligation législative des institutions du 

gouvernement fédéral, accorde aux individus le droit dõaccès aux renseignements qui les concernent et 

que conserve le gouvernement fédéral, sous réserve de certaines exceptions précisées et limitées. La Loi 

protège les renseignements personnels des individus par des dispositions qui sõappliquent à la collecte, à 

la conservation, à lõutilisation et à la communication des renseignements personnels. De façon générale, le 

terme « information personnelle » désigne des « informations sur un individu identifiable qui sont 

enregistrées sous nõimporte quelle forme  ». La Loi sur la protection des renseignements personnels 

sõapplique également aux renseignements concernant le personnel des institutions du gouvernement 

fédéral; on pondère ainsi le « droit de savoir » des employeurs par le droit des employés à la protection 

de leurs renseignements personnels lors de leur collecte, de leur utilisation et de leur communication à 

des fins légitimes. 

 

En vertu de lõarticle 72 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le responsable de chaque 

institution du gouvernement fédéral doit soumettre au Parlement un rapport annuel sur l õadministration 

de la Loi après la clôture de chaque exercice. Le présent rapport décrit la façon dont le Conseil des arts du 

Canada a assumé ses responsabilités en matière de protection des renseignements personnels au cours 

de lõexercice 2012-2013. 

 

À propos du Conseil des arts du Canada 

Le Conseil des arts du Canada (le Conseil) est une société dõÉtat autonome créée en 1957 par une loi du 

Parlement fédéral (la Loi sur le Conseil des arts du Canada). Il a pour rôle de « favoriser et de promouvoir 

lõétude et la diffusion des arts ainsi que la production dõïuvres dõart ». 

 

Le Conseil des arts du Canada offre une vaste gamme de subventions de services et de paiements aux 

artistes et aux organismes artistiques professionnels canadiens ïuvrant dans les domaines de la musique, 

du théâtre, des lettres et de lõédition, des arts visuels, de la danse, des arts médiatiques ainsi que des arts 

intégrés (multidisciplinaires). Il vise aussi à accroître lõintérêt du public envers les arts, grâce à des activités 

de communication, de recherche et de promotion des arts. 

 

Le Conseil décerne tous les ans des prix et des bourses à environ 200 artistes et chercheurs. La 

Commission canadienne pour lõUNESCO mène ses activités sous lõégide du Conseil. La Banque dõïuvres 

dõart du Conseil détient quelque 17 500 ïuvres dõart contemporain canadien quõelle offre en location aux 

secteurs privé et public. 

 

Le Conseil des arts du Canada est dirigé par un conseil dõadministration de onze membres. Les membres 

du conseil dõadministration et le directeur et chef de la direction du Conseil sont nommés par le 

gouverneur en conseil pour des mandats dõune durée déterminée. Le Conseil des arts du Canada compte 

beaucoup sur les avis et la collaboration des artistes et professionnels des arts (dont environ 650 par 

année participent à des comités dõévaluation, comme membres ou pairs évaluateurs dans le processus 

dõattribution des subventions) de toutes les régions du pays. Il collabore en outre étroitement avec les 

agences et ministères culturels fédéraux et provinciaux/territoriaux ainsi quõavec des organismes 

municipaux. Il fait rapport de ses activités au Parlement par le truchement du ministre du Patrimoine 

canadien. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/C-2
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Pour plus dõinformation sur le Conseil des arts du Canada, veuillez consulter notre site au 

www.conseildesarts.ca. 

 

Infrastructure de protection des renseignements personnels  

 

Délégation du pouvoir décisionnel  

Les ministres et responsables dõorganismes ont la responsabilité de veiller à ce que leurs organismes 

respectent les lois régissant la protection des renseignements personnels. 

 

En vertu de lõarticle 73 de la Loi sur la protection des renseignements personnels et des règlements 

connexes, les pouvoirs et fonctions relatifs à lõadministration de la Loi et aux règlements connexes ont été 

délégués sans restriction par le directeur et chef de la direction du Conseil des arts. La délégation 

intégrale revient au directeur des Finances et de lõadministration/directeur financier ainsi quõau 

Coordonnateur de léacc¯s ¨ léinformation et de la protection des renseignements personnels afin quõils 

mettent en place des pratiques efficaces en matière de PRP concernant la création, la collecte, la 

conservation, lõexactitude, lõutilisation, la communication ou le traitement de renseignements personnels, 

notamment ceux du personnel qui relève du Conseil des arts du Canada. Ceci comprend également la 

gestion des atteintes à la vie privée. Certaines responsabilités ont été révisées en 2012-2013 pour inclure 

lõadjoint administratif principal, Finances et administration afin dõacc®l®rer le traitement des demandes. 

Ces d®l®gations sont pr®cis®es ¨ lõarr°t® sur la d®l®gation (Annexe C). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bureau de lõacc¯s ¨ lõinformation et ¨ la protection des renseignements personnels (lõAIPRP) 

Le Bureau de lõaccès à lõinformation et ¨ la protection des renseignements personnels (lõAIPRP) est charg® 

de lõadministration de la Loi sur la protection des renseignements personnels au Conseil des arts du Canada. 

Le Bureau de lõaccès à lõinformation et ¨ la protection des renseignements personnels (lõAIPRP) est 

compos® dõun coordonnateur de lõaccès à lõinformation et de la protection  des renseignements 

personnels à temps plein, relevant du directeur, Finances et administration, et dõun adjoint administratif 

principal à temps partiel. 

 

Au nom du directeur et chef de la direction du Conseil des arts, le Bureau de lõAIPRP reoit toutes les 

demandes dõacc¯s et de consultation (internes et externes), fournit des r®ponses de qualit® en sõassurant 

du respect de la loi, des règlements et des politiques gouvernementales, élabore les orientations et les 

normes de lõorganisme, prodigue des conseils professionnels et fournit de la formation au sein du Conseil 

sur toutes les questions liées à la Loi. 

Directeur  
et chef de la direction  

Finances et 

administration  
Directeur / DPF  

Adjoint administratif  
Principal  

Coordonnateur de lôAIPRP 

http://www.conseildesarts.ca/
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Il incombe en outre aux pr®pos®s ¨ lõAIPRP de r®pondre notamment aux questions parlementaires au nom 

du Conseil des arts du Canada. 

 

  



 Rapport annuel  2012-2013 : 

 Loi sur la protection des renseignements personnels  

 

Page 5 de 24 

 

INTERPRETATION DU RAPPORT STATISTIQUE SUR LA 

LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

Le présente le rapport statistique du Conseil des arts du Canada résumant les activités liées à la Loi sur la 

protection des renseignements personnels qui couvre la période allant du 1
er

 avril 2012 au 31 mars 2013 est 

inclus ¨ õannexe B. Le Bureau de lõAIPRP coordonne et traite les demandes de mani¯re ¨ fournir des 

services dans les meilleurs délais aux requérants. 

 

PARTIE 1 ð Demandes en vertu de la Loi sur la protection des  renseignements personnels  

 

Les individus, y compris ceux au Canada qui ne sont pas des résidents permanents ou des citoyens, ont le 

droit d'accès et de corriger leurs renseignements personnels sous le contrôle des institutions 

gouvernementales. 

 

Le Conseil des arts du Canada a reçu un total de 15 demandes en vertu de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels entre le 1
er 

avril 2012 et le 31 mars 2013. Une demande a été reportée de 

lõexercice pr®c®dent. 4 demandes ont ®t® report®es ¨ lõexercice 2013-2014. (Annexe B : Partie 1) 

 

PARTIE 2 ð Demandes fermées pendant la période visée par le rapport  

 

Le Conseil des arts du Canada a reçu et traité 12 des 16 demandes actives (75 %) au cours du présent 

exercice. Dans deux cas, aucun document nõexistait; dans 1 cas, lõinformation a fait lõobjet dõune 

communication totale et dans 9 cas, dõune communication partielle. Une demande est fermée, d¯s quõune 

réponse a été envoyée au requérant. Aucune demande nõa fait lõobjet dõun abandon, tous exclus ou tous 

exempté. 4 demandes ont été reportées au prochain exercice. 

(Annexe B : Tableau 2.1) 

Disposition des demandes traitées 

Aucun document 
n'existe 
2 (17 %) 

La demande fournissait 
suffisamment de détails pour 
déterminer quel 
renseignement était 
demandé mais aucun 
document pertinent nôa ®t® 
trouvé. Communication totale 

1 (8 %) 
Tous les documents pertinents 
à la demande ont été  
communiqués au demandeur 
(sans recours à des exceptions 
ou à des exclusions). 

Communication partielle 
9 (75 %) 

Seule une partie des renseignements 
demandés a été divulguée puisque le 
reste fait lôobjet dôune exception ou 
dôune exclusion. 

0 (0 %) 
 

Tous exclus 
Il nôy a pas eu de 
communication parce que 
tous les  renseignements 
demandés sont exclus en 
vertu des articles 69, 69.1, 70 
ou 70.1 de la Loi sur la 
protection des 
renseignements 
personnels. 

 
Tous exemptés 
Il nôy a pas eu de 
communication parce que 
tous les renseignements 
demand®s faisaient lôobjet 
dôune exception. 

 
Demande abandonnée 
Une demande est considérée 
comme ayant été 
abandonnée lorsque le 
demandeur la retire 
officiellement ou lorsquôil ne 
répond pas à un avis 
indiquant que la demande 
sera ferm®e sôil ne r®pond 
pas avant la fin du délai fixé 
par lôinstitution. 
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11 demandes ont été fermées en 15 jours ou moins, et 1 demande lõa ®t® entre 31 et 60 jours au cours de 

lõexercice 2012-2013. Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVP) a été avisé de 

cette prorogation comme lõexige la Loi. Le Conseil des arts du Canada est déterminé à fournir des 

réponses en temps opportun à toutes les demandes soumises. 

 
(Annexe B : Tableau 2.1) 

Pages pertinentes divulguées par rapport aux demandes  

En 2012-2013, le nombre de pages pertinentes divulguées totale ou partiellement sõ®levait ¨ 578, avec 

une moyenne de 48 pages par demande, soit une augmentation  de 21 % par rapport à lõann®e 

précédente. Lõaugmentation  du nombre de pages influe sur le traitement des demandes et nécessite 

davantage de temps pour examiner les documents et prélever les renseignements. Ces chiffres ne 

reflètent pas le nombre de pages ou de documents examinés pour déterminer la pertinence des 

demandes par le biais de consultations internes. 

 
(Annexe B : Tableau 2.5.1) 

0
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15 14 25 48
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Entre autres facteurs qui influent sur la complexité  des demandes, on relève le nombre de pages traitées 

et communiqu®es ainsi que lõampleur de chaque demande (temps addition nel pour déterminer et extraire 

les documents, les examiner et exclure certains renseignements en conformité avec la Loi). Les spécialistes 

des  programmes fournissent une mise en contexte et des conseils aux pr®pos®s ¨ lõAIPRP sur la nature 

d®licate de lõinformation contenue dans les documents pertinents communiqu®s; ces derniers examinent 

les documents en question ligne par ligne et citent les dispositions précises de la Loi, si des 

renseignements ne sont pas divulgués.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note  : pendant la période visée par le présent rapport, il y a eu 2 cas où aucun document nõexistait. 

 (Annexe B : Tableaux 2.5.1; 2.5.2) 

 

Exceptions et exclusions 

En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, une personne peut uniquement 

demander lõacc¯s aux renseignements personnels la concernant. Lorsquõun document ou un dossier 

contient des informations supplémentaires, la Loi sur l'accès à l'Information est appliquée. 

 

Les articles 18 à 28 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, qui énoncent les exceptions 

protégeant les renseignements relatifs ¨ des int®r°ts dõordre public ou privé, constituent les seuls 

fondements ¨ des refus dõacc¯s ¨ lõinformation.  

 

De par la nature des renseignements recueillis par le Conseil dans le cadre de ses programmes et activités, 

des exceptions ont été invoquées dans 9 cas au cours de la période visée par le présent rapport, bien que 

le Conseil sõefforce de communiquer  autant dõinformation que possible et de respecter lõesprit de la Loi. 

 

Dans le traitement  de demandes liées à la protection de renseignements personnels, les réponses peuvent 

inclurent  des renseignements imbriqués (les renseignements personnels du requérant contiennent des 

renseignements sur une autre personne). Lõarticle 26 de la Loi sur la protection des renseignements 

personnels pr®voit une exception au droit dõacc¯s aux renseignements personnels portant sur un autre 

individu que celui qui fait la demande. Il sõagit de la seule exception cit®e pour la p®riode vis®e par le 

rapport, qui a été appliquée 6 fois, tous les documents connexes ont été communiqués partiellement. 

Toutes les exceptions invoqu®es sont explicit®es lors de la divulgation des documents, ¨ moins quõen 

agissant ainsi on ne risque de divulguer les renseignements retenus ou de causer des torts. 

 

 

 

 
 (Annexe B : tableau 2.2) 

 

Disposition  

Pages pertinentes divulguées par demande  

Moins des 100 pages  100-500 pages 

Nombre de 

demandes 

Pages 

divulguées 

Nombre de 

demandes 

Pages 

divulguées 

Communication totale  1 11 0 0 

Communication partielle 8 129 1 438 

Tous exemptés  0 0 0 0 

Tous exclus  0 0 0 0 

Demande abandonnée  0 0 0 0 

Total   9 140 1 438 

Article  Exception invoquée et description  

26 
6 cas  

Documents comportant des renseignements au sujet dõune autre personne 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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Aucune autre exception nõa ®t® invoqu®e pendant la p®riode vis®e par le rapport. Lõapplication 

dõexceptions est uniforme pour les exercices de 2009-2010 à 2012-2013. 

 

La Loi sur la protection des renseignements personnels ne sõapplique pas aux renseignements personnels 

auxquels le public a accès (article 69) ou aux renseignements confidentiels du Conseil privé de la Reine à 

lõexception de lõarticle 70 qui exige consultation auprès du Bureau du Conseil privé. 

 

Aucune exclusion nõa ®t® invoquée pendant la période visée par le présent rapport, et le Conseil des arts 

nõa pas exclu de renseignements en vertu des articles 69 et 70 de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels. (Annexe B : Tableau 2.3) 

 

Support des documents divulgués 

Le terme « support  » fait référence à la méthode choisie par les demandeurs pour accéder à leurs 

documents, y compris le choix de recevoir des exemplaires de leurs documents ou dõexaminer les 

documents sur place au Conseil des arts du Canada. 

 

Le tableau suivant indique la méthode choisie par les requérants (AF 2012-2013) pour accéder à leurs 

dossiers, y compris recevoir des photo copies ou examiner les documents sur place au Conseil, 

particulièrement si les informations  des documents originaux ont été communiqué es intégralement  ou 

partiellement : 

 
 Note  : au cours de la période visée par le présent rapport , il y a eu 2 cas o½ aucun document nõexistait. 

(Annexe B : Tableau 2.4) 

 

70 % des réponses ont été fo urnies par voie électronique ¨ lõaide dõun logiciel de gestion de cas qui 

prépare les réponses en format PDF. Les 30 % restants de demandes ont été communiqués sous forme de 

copies papier des dossiers pertinents. Aucun autre format nõa ®t® utilis® en réponse aux demandes. 

 

Dans le cours des consultations de la période visée par le présent rapport, aucune demande liée à la 

protection des renseignements personnels nõa n®cessit® de traduction dans lõautre langue officielle ou 

dõavis juridique. (Annexe B : Tableau 2.5.3; 2.7) 
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Support des documents divulgués 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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PARTIE 3 ð Communications en vertu du paragraphe  8(2)  

 

Les renseignements personnels qui rel¯vent dõune institution f®d®rale peuvent °tre communiqu®s en 

vertu de certaines modalités du paragraphe 8(2) de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

 

¶ Lõarticle 8(2)(e) autorise la communication en vue de faire respecter des lois fédérales ou 

provinciales ou pour la tenue dõenqu°tes licites. 

¶ Lõarticle 8(2)(m) autorise la communication de renseignements personnels dans les cas où des 

raisons dõint®r°t public justifieraient nettement une ®ventuelle violation de la vie priv®e ou 

lõindividu concern® en tirerait un avantage certain. 

 

En 2012-2013, il nõy a pas eu de communication de renseignements personnels en vertu de ces 

dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels. (Annexe B : Partie 3) 

 

PARTIE 4 ð Demandes de correction de renseignements personnels et mentions  

 

En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, conformément à lõarticle 12(2), tout 

individu a le droit de demander lõajout de corrections ou dõune mention de demande de correction aux 

renseignements personnels relevant dõune institution f®d®rale. Le droit dõacc¯s et de demande de 

correction peut être limité dans certaines conditions énoncées dans la Loi. Le Règlement sur la protection 

des renseignements personnels comprend les procédures liées à la correction des renseignements 

personnels recueillis, utilisés et communiqués par les institutions gouvernementales. 

 

Le Conseil des arts a reçu trois (3) demandes de correction de renseignements personnels; toutes les 

corrections ont été acceptées. (Annexe B : Partie 4) 

 

PARTIE 5 ð Prorogations  

 

En vertu de lõarticle 14 de la Loi, les institutions fédérales sont tenues de répondre aux demandes dans les 

30 jours de leur réception. Toutefois, une institution fédérale peut être autorisée à proroger ce délai dõun 

maximum de 30 jours, si le respect du délai prescrit peut entraver déraisonnablement le fonctionnement 

de lõinstitution, ou si les consultations nécessaires pour donner suite à la demande ne peuvent être 

raisonnablement effectuées dans le délai. (Loi sur la protection des renseignements personnels, a. 15) 

 

Le Conseil des arts du Canada a 30 jours civils pour répondre à une demande. Les prorogations sont 

limitées à 30 jours civils supplémentaires en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 

et les raisons se limitent aux paragraphes 15(a)(i) entrave au fonctionnement de lõinstitution, 15(a)(ii) 

consultations avec dõautres parties et 15(b) traduction ou transfert sur support de substitution. 

 

Une seule prorogation légale pour une demande dõaccès aux renseignements personnels a été invoquée 

au cours de lõexercice 2012-2013 à des fins de consultation (LPRP, alinéa 15(a)ii)); toutefois, la réponse a 

été donnée dans les 31 jours suivant la réception de la demande. (Annexe B : Tableau 2.6.2; 5.1; 5.2) 

 

Refus de communication 

Les d®lais r®glementaires ont ®t® respect®s pour lõensemble des 12 demandes au cours de lõexercice 2012-

2013, et la charge de travail et les consultations nõont pas eu dõincidence sur la capacité du Conseil des 

arts à respecter les échéances. Quatre demandes ont été report®es ¨ lõAF 2013-2014. (Annexe B : Tableau 2.6.1) 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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PARTIE 6 ð Demandes de consultations reues dõautres institutions et organismes 

 

Lorsque dõautres institutions re çoivent des demandes dõacc¯s ¨ lõinformation qui portent sur des 

renseignements provenant du Conseil des arts du Canada, le Bureau de lõAIPRP les aide à traiter ces 

demandes en proc®dant ¨ lõexamen des documents et en formulant des recommandations sur leur 

divulgation , en collaboration avec des personnes-ressources du Conseil. (Annexe B : Tableau 6.1) 

 

Recommandations et délai de traitement (institutions fédérales) 

Le Conseil des arts nõa pas reu de recommandation de consultations dõautres institutions 

gouvernementales assujetties à la Loi sur la protection des renseignements personnels pendant cet exercice. 

Il nõy a donc pas de recommandation ni de d®lai de traitement ¨ d®clarer. Par ailleurs, aucune consultation 

pendante de lõexercice pr®c®dent nõa ®t® report®e, et aucune consultation nõa ®t® report®e ¨ la prochaine 

période de rapport . (Annexe B : Tableau 6.2) 

 

Recommandations et délai de traitement (organismes) 

Le Conseil des arts nõa pas reu de recommandation de consultations dõautres organismes en vertu de la 

Loi sur la protection des renseignements personnels pendant cet exercice. Il nõy a donc pas de 

recommandation ni de délai de traitement à déclarer. Par ailleurs, aucune consultation pendante de 

lõexercice précédent nõa ®t® report®e, et aucune consultation nõa ®t® report®e ¨ la prochaine p®riode de 

rapport. (Annexe B : Tableau 6.3) 

 

PARTIE 7 ð Délais de traitement des consultations sur les confidences du Cabinet  

 

Pendant lõexercice 2012-2013, les demandes relatives ¨ la protection des renseignements personnels nõont 

pas nécessité de consultation avec le Bureau du conseil privé sur les renseignements confidentiels du 

Cabinet pour lõapplication de lõarticle 70 de la Loi. (Annexe B : Partie 7) 

 

PARTIE 8 ð Ressources liées à la Loi sur la protection des renseignements personnels  

 

Ressources humaines 

Pour lõAF 2012-2013, le personnel charg® de lõAIPRP ®tait compos® dõun (1) employ® ¨ temps plein qui 

consacrait 57 % de ses heures de travail aux activités liées à la PRP (57 %) et dõun (1) employ® ¨ temps 

partiel qui y consacrait 43 % de ses heures de travail. (Annexe B : Tableau 8.2) 

 

Ces chiffres ne tiennent pas compte du temps consacré par les employés des autres divisions du Conseil 

des arts au traitement des demandes de renseignements personnels ainsi que le temps et les autres 

ressources consacrés à la mise en ïuvre des mesures de protection des renseignements personnels des 

employés du Conseil des arts, des candidats et des autres Canadiens. Le personnel du Conseil des arts 

affect® aux programmes a particip® ¨ lõidentification et ¨ la soumission des documents pertinents au 

Bureau de lõAIPRP pour les demandes d®clar®es. 

 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée  (EVP) 

Le processus dõ£FVP sert ¨ d®terminer, ®valuer et att®nuer les risques associ®s ¨ la collecte et ¨ lõutilisation 

administrative de renseignements personnels dans le cadre de programmes ou dõactivit®s du Conseil 

modifiés ou nouvellement créés. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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Aucune ®valuation des facteurs relatifs ¨ la vie priv®e nõa ®t® effectu®e au cours de la p®riode vis®e par le 

présent rapport. 

 

Coûts 

Le Conseil des arts du Canada a investi au total 93 840 $ dans la gestion de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels. Les co¾ts salariaux li®s ¨ lõadministration de la Loi représentent 74 100 $, et les 

coûts des biens et services (dépenses autres que les salaires et les heures supplémentaires) représentent 

19 740 $. (Annexe B : Tableau 8.1) 

 

Pour la p®riode vis®e par le rapport, le Conseil des arts nõa pas de d®penses ¨ déclarer relativement à des 

contrats dõ®valuation des facteurs relatifs ¨ la vie priv®e ou ¨ dõautres contrats pour services 

professionnels. 

 

Politiques, lignes directrices et procédures relatives à la protection des renseignements personnels  

 

Pendant la période visée par le rapport, les pol it iques, directives ou procédures suivantes relatives à la Loi 

sur la protection des renseignements personnels ont été mises à la disposition du personnel à titre de 

référence, sur le site Intranet du Conseil : 

 

Principes  régissant la protection des renseignements personnels  

Décrit les principes qui encadrent lõanalyse et lõam®lioration des m®thodes de traitement des 

renseignements personnels, ainsi que le respect des obligations énoncées dans la Loi sur la protection des 

renseignements personnels. 

Lignes directrices sur les atteintes à la vie privée  

Souvent prévisibles, les atteintes à la vie privée peuvent être évitées avec un peu de perspicacité et de 

planification. Les directives portent sur la suite à donner à une atteinte à la vie privée. 

Rapport  de gestion dõun incident impliquant une atteinte ¨ la vie priv®e 

Comment documenter ce type dõatteinte. 

Loi sur lõaccès ¨ lõinformation  et Loi sur la protection des renseignements personnels  ð rôles et 

responsabilités du Conseil des arts du Canada   

Document qui décrit les rôles et responsabilités du personnel en matière de respect de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels, et de gestion efficace et coordonnée des activités liées à 
lôacc¯s ¨ lôinformation. 

Outil dõ®valuation des risques en mati¯re de protection des renseignements personnels pour le 

Conseil des arts du Canada 

G®rer les risques en la mati¯re par le biais dõ®valuations des facteurs relatifs ¨ la vie priv®e (ÉFVP) et 

dõententes sur lõéchange de renseignements. 

Formulaire  2012 de lõ£valuation des risques en matière de protection des renseignements  

personnels  (ÉFVP)  

Processus de lancement, de r®alisation et dõapprobation  dõune £FVP 

En quoi consiste une entente dõ®change de renseignements?  

Décrit le contenu requis pour conclure une telle entente lors de la communication de renseignements 

personnels ¨ lõext®rieur du Conseil des arts du Canada.  

 

En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le président du Conseil du Trésor est le 

Ministre désigné responsable de la préparation des instruments de politique  en matière dõapplication de 

la Loi et de ses règlements. La Loi sur la protection des renseignements personnels établit  que des 

poli tiques et des directives sont des  instruments appropriés pour soutenir son administration. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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ë lõinterne, des rapports et des recommandations en matière de protection des renseignements 

personnels ont été régulièrement fournis dans le cadre des activités de programmes. 

 

Activités dõéchange des données   

 

Il nõy a pas eu dõactivit® dõéchange des donn®es pendant lõexercice 2012-2013. Les activités définies 

comme un échange de donn®es comprennent la communication ou lõ®change de renseignements 

personnels recueillis ou détenus par une institution et partagés avec une autre institution. La Loi sur la 

protection des renseignements personnels impose des normes relativement ¨ la collecte, ¨ lõutilisation et ¨ 

la communication de renseignements personnels. 

 

Activités de sensibilisation et de formation  pour les employés du Conseil des arts du Canada  

 

Le site Web du Conseil des arts du Canada pr®sente de lõinformation sur la protection des renseignements 

personnels. Le site Web d®crit les r¹les et responsabilit®s du Bureau de lõAIPRP, et fournit de lõinformation 

sur la Loi sur la protection des renseignements personnels.  

 

Afin de sensibiliser le public et favoriser une meilleure compr®hension de lõaccessibilité des documents du  

Conseil des arts du Canada, 7 documents, directives et procédures portant sur la PRP ont été ajoutés au 

site Web du Conseil au cours du présent exercice à des fins de référence (voir ci-dessus : Politiques, lignes 

directrices et procédures). 

 

La coordonnatrice de lõAIPRP participe aux processus dõéchange de lõinformation, de passation de contrats 

et de protocoles dõentente et formule des recommandations afin dõassurer que des conditions relatives ¨ 

la protection des renseignements personnels sont intégrées. En outre, le Bureau de lõAIPRP prodigue des 

conseils sur différentes questions liées à la protection des renseignements personnels dans le cadre de 

rencontres individuelles.  

 

Pour aider le Conseil des arts ¨ communiquer lõinformation au public de faon proactive, le Bureau de 

lõAIPRP fournit de lõaide informelle et maintient une pr®sence sur le site intranet du Conseil des arts.  

 

Fichiers de renseignements personnels  /  Catégories de renseignements personnels  

 

Il nõy a pas de nouveau Fichier de renseignements personnels (FRP) ou de nouvelle Catégorie de 

renseignements personnels qui a été identifié pendant la période visée par le rapport.  

 

La cr®ation et lõenregistrement des fichiers de renseignements personnels (FRP) sont une exigence en 

vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Les FRP d®crivent lõorganisme et 

lõextraction de renseignements personnels selon le nom ou le num®ro dõidentification attribu® ¨ une 

personne. Les FRP d®crivent ®galement lõobjectif administratif des renseignements personnels et sont 

publiés tous les ans dans Info Source. 

 

Les renseignements personnels qui ne sont pas utilisés à des fins administratives ou marqués par un 

identificateur  personnel sont identifiés comme « Catégories de renseignements personnels » et ont été 

créés pour que les institutions fédérales rendent compte de tous les renseignements personnels quõils 

détiennent. 

  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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Plaintes, enquêtes et causes portées devant la Cour  fédérale  

 

Un requérant peut déposer une plainte auprès du Commissaire à la protection de la vie privée pour 

diverses raisons, notamment : délais pour répondre à une demande, exceptions ou exclusions invoquées, 

réponses incomplètes, renseignements manquants, etc. 

 

Pendant lõexercice 2012-2013, aucune plainte liée à la Loi sur la protection des renseignements personnels 

nõa ®t® soumise au Commissariat ¨ la protection de la vie priv®e du Canada (CPVP). Aucune plainte nõa ®t® 

reçue en lien avec les articles 4 à 8 de la Loi ð atteintes à la vie privée. Par conséquent, aucune question 

dõimportance nõa ®t® soulev®e puisquõil nõy a eu ni plainte relative ¨ la PRP ni enquête au cours de la 

période visée par ce rapport. 

 

Si une enquête conclut que le refus du CPVP de fournir des renseignements est légitime, le requérant a le 

droit d e faire appel à la Cour fédérale aux fins dõexamen. La demande doit être déposée dans les 45 jours 

après que le CPVP a informé le requérant du résultat de son enquête. 

 

Aucune demande ni aucun appel nõa ®t® port® devant la Cour f®d®rale ou la cour dõappel f®d®rale au 

cours de lõexercice 2012-2013.  

 

Exigences en mati¯re dõ®tablissement de rapports ð révisions et recommandations  

 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) est responsable de surveiller la conformité à la 

Politique sur la Loi sur lõaccès à lõinformation et à la Politique sur la protection des renseignements 

personnels.  

 

Pendant la p®riode vis®e par le rapport, le Bureau de lõAIPRP a préparé les chapitres dõInfo Source pour le 

Conseil des arts du Canada. Le principal objectif dõInfo Source est dõaider les personnes ¨ exercer les droits 

qui leur sont conférés en vertu de la Loi sur léaccès à léinformation  et de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels, en fournissant aux particuliers et aux employés du gouvernement fédéral 

(actuels et anciens) lõinformation pertinente pour acc®der aux renseignements personnels qui les 

concernent et qui sont détenus par les institutions gouvernementales assujetties à la Loi sur la protection 

des renseignements personnels. Le chapitre dõInfo Source facilite lõacc¯s aux renseignements concernant les 

activit®s du Conseil des arts et est harmonis® ¨ lõarchitecture dõactivit®s de programmes du Conseil des 

arts. Suivant cette approche, toutes les catégories de documents et les fichiers de renseignements 

personnels sont directement li®s ¨ lõactivit® ou au programme institutionnel pertinent. La soumission du 

Conseil des arts du Canada de 2012 à Info Source : Source de renseignements du gouvernement fédéral et 

sur les fonctionnaires fédéraux a satisfait aux exigences du SCT et a obtenu la note « excellent ».  

 

Aucune recommandation nõa été soumise par dõautres agents du Parlement au cours de lõexercice 2012-

2013. 

 

Le Conseil des arts du Canada a satisfait aux exigences en mati¯re dõ®tablissement de rapports sur 

lõadministration de la Loi sur la protection des renseignements personnels pour la période visée par le 

rapport, en préparant et en soumettant, conformément aux exigences, les documents suivants : 

 

¶ Rapports annuels au Parlement 

¶ Rapports statistiques annuels 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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¶ Examen annuel et mise ¨ jour des chapitres de lõinstitution dans Info Source 

 

 

 

 

juin 2013 
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Annexe s 

 

Annexe A    

 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée réalisées (ÉFVP) 

 

Institution  Nombre dõ£FVP r®alis®es 

Conseil des arts du Canada 0 
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Annexe  B : Rapport s tatisti que sur la Loi sur la protection des renseignements personnels  
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Annexe C : Arrêté sur la délégation  
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Délégation de pouvoirs et dõattributions en vertu de lõarticle 73 de la 

Loi sur la protection des renseignements personnels (PRP) 

 
 

 

 


